
  Le 9 juin 2024, à 21h01, la Ve République, fondée en 1958, est morte.

 Elle avait  été  soutenue  à  bout  de  bras,  à  coups  de dénis  de démocratie
successifs (ordonnances, 49.3,...) et grâce à de multiples trahisons de tous bords,
depuis la défaite du Général De Gaule lors du référendum de 1969.

 Cette agonie, politiquement prolongée, va coûter très chère à notre Pays.

 Le cours de l'Histoire a sa propre dialectique à défaut de logique. L'irresponsable
Histrion  1er, pantin de  l'hégémon  américain,  fossoyeur de  notre  économie,
en prononçant  la  dissolution de  l'Assemblée,  a  "dynamité"  sa  stratégie  œcuménique
du "en même temps", incompatible avec la logique de la Ve République et avec les lois,
non explicitées, liées à la collision d'intérêts opposés. Elle lui a servi de marchepied.

 La réalité se caractérise par l'iniquité et, petit à petit, par la barbarie.

 Les commentateurs, doués de docilité,  pris  à contre-pied, n'ont pas compris  que leur
Président est tout-à-fait  satisfait  de ces résultats. Il va pouvoir imposer les buts de la
Finance avec de nouveaux partenaires, incompétents mais soumis à l'ordre établi.

 Observez  ,   écoutez   :   langage et propagande vont radicalement   changer...

 Quelques concessions permettront à ses nouveaux compagnons de ne pas se discréditer
d'emblée. Au-delà du 7 juillet 2024, 100% des votants seront bernés. Rien de nouveau !

 Évitons  de  nous  fier  aux  apparences.  Quelque  soit   notre    vote  ,   lors  de  ces  élections
législatives  de  2024,  nous  nous  orientons  mécaniquement vers  une dictature,
seule façon de marier faillite monétaire et guerres fratricides, guerre contre son
propre peuple, guerres contre des populations d'ailleurs.

 Il est probable qu'une entente tacite existât entre le parti vainqueur et  Histrion pour
centrer leur campagne sur la dissolution et ce, avec l'aval de l'actuel Président américain,
venu en France pour le "8 juin" et, surtout, pour fixer les stratégies politique, financière
et guerrière. Les résultats étaient connus depuis plusieurs semaines : une projection des
élus à l'assemblée européenne était annoncée sur le réseau "Odyssée" via "Ici Bruxelles".  

 Tous les acteurs de ce scénario,  anciens ou nouveaux, emplis  d'ambition, se plieront,
sans  exception,  à  la  volonté  de  la  junte des  financiers  et  du  lobby  des  banques
centrales,  servies  par  des  commissaires  européens, aux  pouvoirs  exorbitants,
qui prennent les  vraies décisions qui déterminent notre avenir commun. Le parlement
européen, lui, constitue une couverture qui décore la réalité et occupe les député-e-s.

 Rappelons-nous que les élus qui ont gouverné la Grèce, après la banqueroute de ce pays,
faillite organisée par les deux grandes familles d'armateurs et le trio BCE (Banque Centrale
Européenne),  FMI (Fonds monétaire International) et la  Banque Mondiale, ont fini par
capituler   puis par  être  éjectés.  Ils  avaient  promis  l'impossible.  Ils  ont  imposé  à
leur peuple l'inacceptable. J'ai vu les résultats de ce carnage en allant sur place.

 La France, flanquée d'alternances politiques apparentes, risque de connaître cela.
 Elle devient une cible idéale pour des professionnels de la spéculation   sur la dette  .

 Tous les partis actuels sont des roues de secours, dégonflées, d'une même dramaturgie,
celle  d'une faillite  globale  de  notre  société.  Le  peuple  grec,  lui,  paie  encore  les
conséquences de l'inconséquence de ses dirigeants successifs, tous bords réunis.

 100% des morpions de ce "capharnaüm" ("Les  Échos") sont radicalement, viscéralement,
fanatiquement opposés à tout réel bouleversement économique et politique. Ces gardiens
du pire s'aplatiront devant une dictature  , pour préserver les intérêts dominants.

 CETTE  dissolution  en  est  la  première  étape.

 La  vie  militante m'a  appris  que  l'on  a  toujours tort  d'avoir  raison  trop  tôt.
Se  confronter aux  illusions  des  uns  et  des  autres  est  la  marque  des  vrais leaders
qui pensent Histoire et civilisation et non carrière individuelle. 
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